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Additif No 3

LETl'RE, EN DATE DU 9 SEPTEM3RE 1960, ADRESSEE AU SECRETAlRE GENERAL
PAR LE REPRESENTAl\1T PERHANENT DE LA BElGIQUE

Par telegramme en date du 4 septembre adresse au Hinistre des affaires

etrangeres de Belgique, vous avez porte a sa connaissance certains renseignements

qui vous etaient parvenus concernant la situation a la base de Kitona. Certains

elements de reponse ont ete adresses verbalement a vos services. tie suis maintenant

en mesure de vous donner par ecrit, d'ordre de luon Gouvernement, tous les eclair

cissements necessaires. Avant d'entrer dans les details de votre telegralmne

susmentionne, il est essentiel de vous preciser qu'il nly a plus de troupes opera

tionnelles au Congo.

Les hommes qui restent a Kitona sont des techniciens, ainsi qu'un groupe de

gardiens d'aerodromes. Ces derniers sont prets au depart, celui-ci devant avoir

lieu des l'arrivee des troupes de l'Ol\TU qui pourraient reprendre cette charge.

Peut-etre cel1e-ci a-t-elle deja eu lieu au moment ou vous recevrez cette lettre.

Le Gouvernement belge souhaite llaide de l'O~TU pour leur evacuation le plus

rapidement possible. Seraient evacues, au surplus, les techniciens dont l'activite

ne serait pas jugee indispensable d'accord avec les representants de l'O}ID. Clest

sur place que pourra etre detennine le chiffre des effectifs necessaires.
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~~n Gouvernement ne croit pas utile de revenir sur les declarations qulaurait

- dlapres le rapport requ par vous - faites le Commandant de la base. Il slagit

la essentiellement de regrettables malentendus entre commandements locaux sur

lesquels il ne parait pas opportun de slappesantir. Je ne doute pas, du reste,

qu'ils auront ete rapidement aplanis a present qu'est achevee l'evacuation des

forces operationnelles.

Quant al~ deux canonnieres en rade de Banana, je suis a meme de vous preciser

qU'il s'agit, dlune part, d'une algerine retour de Loanda, ayant une cargaison

de vivres frais qu'elle doit decharger sur barges et devant rentrer en Belgi~ue

des ce dechargement accompli; dlautre part, d'une algerine qui etait utilisee

comme ecole pour les matelots congolais, qui ne tient pas la mer, et est du reste

confiee a la garde de 1IO~ru.

~~n Gouvernement tient a reiterer qulil a toujours tenu a slinspirer des

resolutions du Conseil de securite et qulil les a appliquees dans toute la mesure

des possibilites materielles.

I.e representant permanent a. i.

Signe : J. de THIER




